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(54) Dispositif de conditionnement et d’application à essorage réglable

(57) La présente invention concerne un dispositif de
conditionnement et d’application d’un produit cosméti-
que, comportant un récipient (2) contenant le produit à
appliquer, un applicateur comportant une tige se raccor-
dant à une première extrémité à un organe de préhension
et à une deuxième extrémité, opposée à la première, à
un élément d’application, un organe d’essorage (20) dis-
posé dans le récipient et comportant une portion défor-
mable (36) pour essorer l’élément d’application lorsque
celui-ci est extrait du récipient, un organe de réglage (4),
mobile relativement à l’organe d’essorage (20), et agen-
cé pour, sans jamais contraindre sensiblement la portion
déformable (36) de l’organe d’essorage au repos quelle
que soit sa position, prendre au moins une première po-
sition dans laquelle la déformation de la portion défor-
mable (36) est limitée par l’organe de réglage (4) lors du
passage à travers elle de l’élément d’application et au
moins une deuxième position dans laquelle cette défor-
mation n’est pas ou est moins limitée.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte aux disposi-
tifs de conditionnement et d’application comportant un
récipient contenant le produit à appliquer et un applica-
teur comportant une tige munie à une première extrémité
d’un élément d’application et à une deuxième extrémité,
opposée à la première, d’un organe de préhension qui
peut également servir à fermer le récipient.
[0002] L’invention concerne plus particulièrement
mais non exclusivement les dispositifs dans lesquels
l’élément d’application est une brosse ou un peigne pour
appliquer un produit de maquillage et/ou de soin sur les
fibres kératiniques, notamment les cils et/ou les sourcils.
[0003] Le brevet EP 2 301 divulgue un dispositif dans
lequel le récipient comporte un organe d’essorage et un
moyen de réglage permettant d’agir sur la dimension de
l’orifice de l’organe d’essorage traversé par l’élément
d’application.
[0004] Dans certains exemples de réalisation, l’organe
d’essorage est déformé plus ou moins selon la dimension
de l’orifice recherchée pour l’essorage.
[0005] L’organe d’essorage étant réalisé dans une ma-
tière élastiquement déformable, il risque de perdre en
élasticité en étant maintenu sous contrainte pendant le
stockage.
[0006] Le brevet EP 2 301 divulgue également des
exemples de réalisation dans lesquels les moyens de
réglage comportent un orifice non centré et/ou non cir-
culaire, de sorte qu’en tournant les moyens de réglage,
la section de passage offerte à l’élément d’application
puisse être modifiée.
[0007] Un avantage est que l’organe d’essorage n’est
jamais contraint quelle que soit la position des moyens
de réglage. Un inconvénient est que la section de pas-
sage n’est pas circulaire, ce qui peut conduire à un es-
sorage non homogène de l’élément d’application.
[0008] La demande FR 2 605 198 décrit un dispositif
dans lequel une bague de réglage tournant sur le réci-
pient peut contraindre ou non l’organe d’essorage, selon
le degré d’essorage recherché. Il existe le risque, comme
pour certains dispositifs décrits dans EP 2 301, d’une
diminution des performances de l’organe d’essorage en
cas de stockage prolongé sous contrainte.
[0009] Le brevet EP 1 046 358 divulgue un dispositif
comportant un organe d’essorage adapté à l’essorage
d’une tige plate, sans moyens de réglage de l’essorage.
[0010] Un dispositif comportant deux organes d’esso-
rage dont l’un est amovible est également connu.
[0011] Il existe un besoin pour bénéficier d’un dispositif
de conditionnement et d’application disposant de
moyens de réglage de l’essorage et permettant de pré-
server les performances de l’organe d’essorage sur le
long terme.
[0012] L’invention vise notamment à répondre à ce be-
soin.
[0013] L’invention a ainsi pour objet, selon l’un de ses
aspects, un dispositif de conditionnement et d’application

comportant :

- un récipient contenant le produit à appliquer,
- un applicateur comportant une tige se raccordant à

une première extrémité à un organe de préhension
et à une deuxième extrémité, opposée à la première,
à un élément d’application,

- un organe d’essorage disposé dans le récipient et
comportant une portion déformable pour essorer
l’élément d’application lorsque celui-ci est extrait du
récipient,

- un organe de réglage, mobile relativement à l’organe
d’essorage, et agencé pour, sans jamais contraindre
sensiblement la portion déformable de l’organe d’es-
sorage au repos, quelle que soit sa position, prendre
au moins une première position dans laquelle la dé-
formation de la portion déformable est limitée par
l’organe de réglage lors du passage à travers elle
de l’élément d’application et au moins une deuxième
position dans laquelle cette déformation n’est pas
ou est moins limitée.

[0014] L’invention permet de réaliser d’une manière
simple un dispositif offrant au moins deux degrés d’es-
sorage de l’élément d’application, par exemple un esso-
rage fort et un essorage faible ou un essorage moyen et
un essorage fort ou faible.
[0015] L’organe d’essorage peut être agencé pour se
déployer sans s’étirer circonférentiellement.
[0016] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, l’organe de réglage comporte un élément limiteur
pouvant être positionné à proximité ou au contact de la
portion déformable, de façon à limiter la déformation de
celle-ci au passage à travers elle de l’élément d’applica-
tion.
[0017] Cet élément limiteur présente par exemple une
forme tubulaire de façon à être traversé par la tige et
l’élément d’application.
[0018] L’élément limiteur peut présenter une section
transversale circulaire.
[0019] L’élément limiteur peut être agencé pour esso-
rer, le cas échéant, la tige et/ou l’élément d’application.
[0020] L’organe de réglage peut avoir une section of-
ferte au passage de l’élément d’application supérieure à
celle définie par l’organe d’essorage, notamment un dia-
mètre intérieur supérieur à celui de l’organe d’essorage,
ou inférieure à celle définie par l’organe d’essorage, no-
tamment un diamètre intérieur inférieur à celui de l’orga-
ne d’essorage.
[0021] L’élément d’application peut être agencé pour
déformer la portion déformable de l’organe d’essorage
lors de son passage à travers elle.
[0022] La portion déformable peut être agencée pour
se déployer sans s’étirer.
[0023] La portion déformable peut définir une section
de passage pour l’élément d’application de diamètre in-
férieur à celui de la tige hors rétreint éventuel.
[0024] L’organe de réglage peut comporter une lèvre
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d’essorage, qui est par exemple réalisée d’une seule piè-
ce avec le reste de l’organe de réglage.
[0025] Cette lèvre d’essorage peut présenter un bord
libre circulaire.
[0026] L’organe de réglage peut être configuré, dans
un exemple de mise en oeuvre de l’invention, pour se
fixer de façon amovible sur le récipient.
[0027] L’organe de réglage peut également être con-
figuré pour se fixer de façon amovible sur l’organe de
préhension, ce qui peut permettre de fixer l’applicateur
sur le récipient par l’intermédiaire de l’organe de réglage.
[0028] L’organe de réglage peut éventuellement con-
tribuer à l’esthétique du dispositif, par exemple en étant
réalisé avec une couleur différente de celle de l’organe
de préhension ou du récipient.
[0029] L’organe de réglage peut comporter une jupe
de montage filetée intérieurement, agencée pour être vis-
sée sur le récipient, et un col fileté extérieurement, sur
lequel peut se visser l’organe de préhension.
[0030] La tige peut présenter un rétreint venant se po-
sitionner de manière adjacente à la portion déformable,
lorsque l’applicateur est en place sur l’organe de réglage
et que ce dernier est fixé sur le récipient.
[0031] L’organe de réglage peut encore, selon un autre
exemple de mise en oeuvre de l’invention, être fixé à
demeure sur le récipient en étant par exemple mobile
axialement et en rotation relativement au récipient.
[0032] Le dispositif peut comporter une bague d’esso-
rage surmontant l’organe de réglage. Ladite bague d’es-
sorage peut définir intérieurement un canal présentant
un diamètre inférieur ou égal à celui de la portion défor-
mable.
[0033] L’un au moins du récipient et de l’organe de
réglage peut comporter une rampe et l’autre au moins
un relief coopérant avec cette rampe de façon à trans-
former un mouvement de rotation de l’organe de réglage
en un déplacement axial de celui-ci relativement à l’or-
gane d’essorage.
[0034] La rampe peut comporter par exemple une rai-
nure ou fente réalisée sur l’organe de réglage et le relief
peut être un ergot ou une portion de filet engagé dans
cette rainure ou fente.
[0035] Dans un exemple de mise en oeuvre, l’organe
de réglage comporte une fente et le récipient un ergot
engagé dans cette fente et visible de l’extérieur, de façon
à servir d’indicateur de réglage.
[0036] La portion déformable peut s’étendre sensible-
ment perpendiculairement à l’axe de la tige au repos, ou
vers le haut ou vers le bas dans des variantes.
[0037] La portion déformable de l’organe d’essorage
peut être réalisée de façon à pouvoir se déformer relati-
vement aisément, par exemple se déployer sans s’étirer.
[0038] La portion déformable de l’organe d’essorage
peut ainsi comporter par exemple au moins une fente,
ce qui peut faciliter sa déformation au passage de l’élé-
ment d’application.
[0039] La portion déformable peut comporter notam-
ment une pluralité d’ailettes.

[0040] La portion déformable peut encore comporter
une lèvre ondulée.
[0041] La présence d’au moins une fente, d’ailettes ou
d’une lèvre ondulée peut permettre d’essorer de manière
satisfaisante une grande variété d’organes d’application,
notamment des organes d’application ayant une section
transversale relativement grande par rapport à la section
transversale de la tige et/ou relativement fragiles, car
comportant par exemple des poils ou un flocage.
[0042] La portion déformable de l’organe d’essorage
peut comporter au moins une lèvre d’essorage ayant un
bord libre radialement intérieur définissant un orifice de
passage de l’élément d’application, le périmètre du bord
libre étant strictement supérieur à celui de l’orifice obser-
vé en projection de dessus, par exemple grâce à la pré-
sence d’ondulations.
[0043] Le périmètre du bord libre est par exemple su-
périeur à celui de la tige destinée à être essorée.
[0044] La présence des ondulations permet à la lèvre
d’essorage de se déformer plus facilement au passage
de l’élément d’application, lorsque celui-ci est inséré
dans le récipient et/ou extrait de celui-ci, sans pour autant
perdre sa capacité à essorer de manière satisfaisante
l’élément d’application, et peut réduire le cas échéant
l’effet de piston tout en essorant la tige.
[0045] L’organe d’essorage peut être capable grâce à
la présence d’au moins une fente, d’ailettes ou d’une
lèvre ondulée, de s’adapter à un élément d’application
ayant une variation relativement importante de sa section
transversale, tout en assurant l’essorage de la tige sup-
portant cet élément d’application.
[0046] L’organe d’essorage peut avoir au repos un dia-
mètre intérieur proche de celui de la tige et lorsque l’élé-
ment d’application est introduit au travers de l’organe
d’essorage, les ondulations de la lèvre d’essorage faci-
litent en se déployant l’élargissement de l’orifice défini
par la lèvre d’essorage pour laisser passer l’élément
d’application, sans provoquer de pression excessive
susceptible de l’endommager. L’essorage peut rester
doux alors qu’une lèvre d’essorage conventionnelle tend
à se rigidifier en s’élargissant.
[0047] Par « ondulations », il faut comprendre une sui-
te de dépressions et/ou de saillies formées par la lèvre
d’essorage lorsque l’on se déplace dans le sens circon-
férentiel. Il peut s’agir d’incurvations ou de plis alternati-
vement concaves et convexes dans le sens circonféren-
tiel. Chaque ondulation de la lèvre d’essorage peut
s’étendre, lorsque la lèvre d’essorage est observée de
dessus, le long d’un axe orienté radialement. Tous les
axes des ondulations peuvent se couper sensiblement
au centre de l’orifice défini par la lèvre d’essorage.
[0048] Les axes des ondulations peuvent être orientés
sensiblement perpendiculairement à l’axe longitudinal du
dispositif ou se situer sensiblement sur un cône, lequel
peut être convergent ou divergent vers le fond du réci-
pient.
[0049] L’élément limiteur peut avoir une extrémité po-
sitionnée en regard de la portion déformable et/ou à son
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contact, sans la contraindre sensiblement, c’est-à-dire
sans entraîner de diminution des performances de l’or-
gane d’essorage en raison de contraintes exercées par
l’élément limiteur sur la portion déformable. L’élément
limiteur peut ne pas venir au contact de la portion défor-
mable lorsque l’organe de réglage est en place, au repos.
[0050] L’élément d’application peut comporter une
brosse, et le produit est destiné par exemple à être ap-
pliqué sur les cils et/ou les sourcils.
[0051] L’élément d’application peut présenter, sur au
moins une portion de sa longueur, une section transver-
sale non circulaire.
[0052] L’élément d’application peut comporter, le cas
échéant, une âme excentrée et/ou faisant un angle avec
l’axe longitudinal de la tige.
[0053] L’élément d’application peut être évidé intérieu-
rement et être élastiquement déformable ou non.
[0054] L’élément d’application est encore, par exem-
ple, destiné à l’application sur les lèvres ou la peau, no-
tamment les paupières.
[0055] L’invention a encore pour objet un procédé de
maquillage au moyen d’un dispositif tel que défini plus
haut, dans lequel on maquille les matières kératiniques
une première fois avec l’organe de réglage dans une
première position puis une deuxième fois avec l’organe
de réglage dans une deuxième position, différente de la
première.
[0056] On peut par exemple, lorsque l’organe de ré-
glage est séparable du récipient, séparer l’organe de ré-
glage avec l’organe de préhension du récipient, traiter
les matières kératiniques, puis replacer l’organe de ré-
glage et l’organe de préhension sur le récipient. Ensuite,
on peut séparer l’applicateur en laissant l’organe de ré-
glage sur le récipient et procéder à un nouveau traitement
des matières kératiniques.
[0057] L’invention pourra être mieux comprise à la lec-
ture de la description détaillée qui va suivre, d’exemples
de mise en oeuvre non limitatifs de celle-ci, et à l’examen
du dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 représente en élévation un dispositif de
conditionnement et d’application selon un exemple
de mise en oeuvre de l’invention,

- la figure 2 représente le dispositif de la figure 1 lors-
que l’applicateur est séparé du récipient et l’organe
de réglage laissé sur le récipient,

- la figure 3 est une vue analogue à la figure 2, l’organe
de réglage étant laissé sur l’applicateur lorsque ce
dernier est séparé du récipient,

- la figure 4 est une coupe longitudinale, partielle, du
récipient et de l’organe d’essorage,

- la figure 5 est une vue analogue à la figure 4 lorsque
l’organe de réglage est en place sur le récipient,

- la figure 6 représente isolément, en vue de face, l’or-
gane d’essorage,

- la figure 7 illustre la déformation de la portion défor-
mable de l’organe d’essorage en l’absence d’organe
de réglage,

- la figure 8 illustre l’essorage de l’élément d’applica-
tion lorsque l’organe de réglage est présent sur le
récipient,

- la figure 9 représente en coupe axiale une variante
de réalisation de l’organe d’essorage,

- la figure 10 est une vue de dessus de l’organe d’es-
sorage de la figure 9,

- les figures 11 et 12 représentent en élévation une
variante de dispositif selon l’invention, pour deux po-
sitions de l’organe de réglage,

- la figure 13 est une coupe longitudinale partielle du
dispositif de la figure 11,

- la figure 14 représente divers exemples d’éléments
d’application,

- la figure 15 représente en coupe transversale sché-
matique une variante d’élément d’application,

- la figure 16 est une vue analogue à la figure 5 d’une
variante de réalisation de l’organe de réglage, et

- la figure 17 est une vue en coupe longitudinale par-
tielle d’une variante de réalisation du dispositif selon
l’invention.

[0058] On a représenté à la figure 1 un dispositif de
conditionnement et d’application comportant un récipient
2 d’axe longitudinal X et un applicateur 3 pouvant être
séparé du récipient 2.
[0059] Le dispositif 1 comporte un organe de réglage
4, amovible, qui permet la fixation de l’applicateur 3 sur
le récipient 2.
[0060] L’applicateur 3 comporte une tige 7 qui se rac-
corde à une extrémité à un organe de préhension 8 et à
l’autre extrémité à un élément d’application 10, lequel est
par exemple une brosse à mascara.
[0061] Le récipient 2 comporte dans l’exemple consi-
déré un col 11, fileté extérieurement, et l’organe de ré-
glage 4 comporte, comme on peut le voir sur la figure 5,
une jupe de montage 13, filetée intérieurement, agencée
pour se visser sur le col 11.
[0062] L’organe de réglage 4 comporte également un
col 14 fileté extérieurement, sur lequel peut se visser une
jupe de montage 15 de l’organe de préhension 8, filetée
intérieurement.
[0063] L’organe de réglage 4 comporte un élément li-
miteur 18, de forme tubulaire, qui se raccorde supérieu-
rement à une paroi transversale 19 réunissant la jupe de
montage 13 et le col 14.
[0064] Dans des variantes non illustrées, l’organe de
réglage 4 peut comporter d’autres moyens de fixation
amovible sur le récipient 2 et l’organe de préhension 8,
par exemple des reliefs agencés pour s’encliqueter sur
le récipient ou l’organe de préhension. La fixation peut
encore s’effectuer par friction.
[0065] Le récipient 2 loge, dans l’exemple considéré,
un organe d’essorage 20 qui comporte un corps tubulaire
21 muni à son extrémité supérieure d’un rebord 22 pre-
nant appui sur l’extrémité supérieure 24 du col 11.
[0066] L’organe d’essorage 20 comporte également,
dans l’exemple illustré, une collerette 26 inclinée vers le
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haut, qui est agencée pour pouvoir franchir le col 11 lors
de son montage et qui s’applique sur un épaulement 30
à la base du col 11.
[0067] Dans l’exemple illustré, l’organe d’essorage 20
comporte un bossage annulaire 32 venant s’encliqueter
dans une gorge 33 prévue sur la surface radialement
intérieure du col 11.
[0068] L’organe d’essorage 20 comporte une portion
déformable 36 qui, dans l’exemple considéré et comme
on peut le voir sur la figure 6, comporte une pluralité
d’ailettes 38 s’étendant radialement vers l’intérieur et dé-
finissant un orifice 40 pour le passage de la tige 7 et de
l’élément d’application 10.
[0069] Les ailettes 38 sont séparées par des fentes
radiales 39.
[0070] Le diamètre D du cercle passant par le sommet
des ailettes 38 est par exemple légèrement inférieur au
diamètre de la tige 7. Cette dernière présente avanta-
geusement, comme on peut le voir sur la figure 2, un
rétreint annulaire 44 qui vient se positionner de manière
adjacente aux ailettes 38 lorsque le dispositif 1 est fermé,
de sorte que celles-ci ne sont pas contraintes par la tige
7 lors du stockage. Le diamètre minimum de la tige 7 au
niveau du rétreint est par exemple de 2,5 mm, et le dia-
mètre hors rétreint est par exemple de 4 mm.
[0071] Lorsque l’organe de réglage 4 est en place sur
le col 11, l’extrémité inférieure de l’élément limiteur 18
se positionne à proximité ou au contact de la portion dé-
formable 36, sans toutefois contraindre outre mesure les
ailettes 38 pour ne pas que la portion déformable 36 per-
de sa capacité à se déformer.
[0072] Le dispositif 1 peut s’utiliser de la façon suivan-
te.
[0073] L’utilisateur peut dévisser l’applicateur 3 en
laissant l’organe de réglage 4 soit sur le récipient 2 com-
me représenté à la figure 2, soit sur l’applicateur 3 comme
illustré à la figure 3, selon qu’il souhaite respectivement
un essorage plus poussé ou moins poussé de l’élément
d’application 10.
[0074] En l’absence de l’organe de réglage 4, les ailet-
tes 38 peuvent, comme illustré à la figure 7, fléchir libre-
ment vers le haut au passage de l’élément d’application
10, ce qui peut permettre d’obtenir un élément d’appli-
cation 10 moins essoré et plus chargé en produit.
[0075] Lorsque l’organe de réglage 4 est présent sur
le récipient 2, comme illustré à la figure 8, l’élément limi-
teur 18 s’oppose à la déformation vers le haut des ailettes
38 au passage de l’élément d’application 10, de sorte
que ce dernier est plus fortement essoré et moins chargé
en produit.
[0076] L’organe d’essorage 20 peut être réalisé diffé-
remment et l’orifice 40 pour le passage de la tige 7 et de
l’élément d’application 10 peut encore être défini par une
lèvre ondulée 60, comme illustré aux figures 9 et 10.
[0077] La lèvre 60 comporte par exemple plusieurs on-
dulations 61 dans le sens circonférentiel.
[0078] Les ondulations 61 de l’organe d’essorage 20
peuvent varier en amplitude et en nombre.

[0079] L’organe d’essorage 20 peut par exemple en
comporter entre 2 et 12, voire entre 4 et 10. Elles peuvent
être régulièrement ou irrégulièrement réparties. Elles
peuvent toutes avoir la même amplitude, ou en variante
être différentes. Deux ondulations adjacentes peuvent
présenter des profils différents, le cas échéant.
[0080] Avantageusement, le bord libre 62 de la lèvre
d’essorage ne s’étend pas entièrement dans un plan, en
l’absence de contraintes.
[0081] La lèvre d’essorage 60 peut s’étendre selon un
plan médian sensiblement perpendiculaire à l’axe longi-
tudinal du dispositif ou s’étendre généralement selon un
cône, soit convergeant en direction du fond du récipient
comme illustré à la figure 9, soit en direction de la sortie
du récipient.
[0082] La lèvre d’essorage 60 peut avoir une épaisseur
constante, ou en variante, une épaisseur variable. Elle
peut par exemple être plus mince en un point proche de
son bord libre 62 et plus épaisse en un point plus éloigné
de son bord libre.
[0083] La lèvre d’essorage peut présenter, dans le
sens circonférentiel, à une distance donnée de l’axe lon-
gitudinal X du dispositif, une épaisseur sensiblement
constante, par exemple variant de moins de 10 % sur un
tour complet. Par contre, cette épaisseur peut varier lors-
que l’on se rapproche de l’axe longitudinal X.
[0084] L’épaisseur de la lèvre d’essorage peut par
exemple être comprise entre 0,1 et 0,8 mm. Elle peut par
exemple être d’environ 0,2 mm au niveau du bord libre
et de 0,5 mm environ en un point de la lèvre d’essorage
plus éloigné du bord libre 62, par exemple à la périphérie
de la lèvre d’essorage.
[0085] La lèvre d’essorage 60 peut se déployer sous
la poussée de l’élément d’application 10 avant éventuel-
lement de s’étirer de manière élastique. Lors du déploie-
ment de la lèvre d’essorage 60, les ondulations 61 peu-
vent avoir tendance à s’aplanir, la lèvre d’essorage étant
observée depuis le centre de l’orifice 40 défini par celle-ci.
[0086] L’orifice 40 de l’organe d’essorage peut être
configuré pour avoir une aptitude à passer d’un diamètre
réduit permettant l’essorage de la tige 7 à un plus grand
diamètre permettant l’essorage de l’élément d’applica-
tion 10, sans faire nécessairement appel à un allonge-
ment important de la matière de la lèvre d’essorage.
[0087] Lorsque l’organe de réglage 4 est en place,
l’élément limiteur 18 n’appuie pas ou peu sur la lèvre 60,
de sorte que celle-ci peut conserver ses caractéristiques
d’essorage dans le temps.
[0088] On a représenté aux figures 11 à 13 un dispositif
1 selon une variante de mise en oeuvre de l’invention,
dans laquelle l’organe de réglage 4 est monté à demeure
sur le récipient 2.
[0089] L’organe de réglage 4 comporte un col fileté 14,
permettant la fixation de l’organe de préhension 8 de
l’applicateur 3.
[0090] Dans l’exemple considéré, l’organe de réglage
4 est monté sur le récipient 2 de façon à se déplacer
axialement lorsqu’en entraîné en rotation.
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[0091] L’organe de réglage 4 comporte par exemple
une jupe 70 qui remplace la jupe 13 filetée intérieurement
de l’exemple de la figure 5 et qui peut tourner autour
d’une portion supérieure 71 du récipient 2, pourvue d’au
moins un relief 72 tel que par exemple un ergot.
[0092] Cet ergot 72 peut être engagé dans une fente
74 de la jupe 70 et peut se déplacer dans celle-ci de sorte
qu’une rotation de l’organe de réglage 4 s’accompagne
de son déplacement selon l’axe X.
[0093] Dans l’exemple illustré, l’ergot 72 est visible à
travers la fente 74 et peut servir d’indicateur de réglage.
[0094] Dans une variante non illustrée, le ou les reliefs
du récipient servant à retenir l’organe de réglage peuvent
être non apparents et le récipient et l’organe de réglage
peuvent comporter des indications renseignant l’utilisa-
teur sur la position prise par l’organe de réglage.
[0095] Selon la position angulaire de l’organe de ré-
glage 4, l’élément limiteur 18 peut se rapprocher ou s’éloi-
gner de la portion déformable 36 de l’organe d’essorage
20, comme illustré à la figure 13, la distance d entre les
deux étant par exemple sensiblement nulle lorsque l’or-
gane de réglage 4 est dans la position de la figure 11,
correspondant à un essorage poussé, et maximale lors-
que l’organe de réglage 4 est dans la position de la figure
12, correspondant à un essorage moins fort.
[0096] L’organe de réglage 4 pourrait encore être réa-
lisé différemment et s’étendre par exemple sensiblement
sur toute la longueur du récipient.
[0097] Dans les exemples illustrés, c’est l’élément li-
miteur 18 qui se déplace relativement au récipient 2.
[0098] Dans une variante non illustrée, l’élément limi-
teur est fixe relativement au récipient et c’est l’organe
d’essorage qui se déplace axialement relativement à
l’élément limiteur et au récipient 2, étant dans ce cas
solidaire d’un organe de réglage qui permet d’effectuer
ce déplacement.
[0099] Selon une variante de réalisation représentée
sur la figure 17, l’organe de réglage 4 peut être surmonté
d’une bague d’essorage 5. Cette bague d’essorage com-
porte dans cet exemple une douille 51, une bride radiale
52 et une cheminée 53.
[0100] La douille 51 peut être intérieurement revêtue
d’un filetage adapté à coopérer avec le col fileté 14 de
l’organe de réglage 4.
[0101] En position montée finale de la bague d’esso-
rage 5 sur l’organe de réglage 4, la bride radiale 52 peut
venir en butée sur le col 14.
[0102] La cheminée 53 peut comporter une partie
s’étendant dans l’élément limiteur 18 et une partie faisant
saillie vers l’extérieur. Dans cet exemple, la partie faisant
saillie vers l’extérieur peut comprendre un filetage exter-
ne adapté à assurer la fixation par vissage de l’organe
de préhension 8.
[0103] Cette cheminée 53 définit intérieurement un ca-
nal 530. Ce canal peut présenter une section transver-
sale de forme circulaire. Un tel canal comporte un dia-
mètre m qui est par exemple sensiblement égal au dia-
mètre D défini par la portion déformable de l’organe d’es-

sorage, voire inférieur ou supérieur. Avec un tel canal,
l’élément d’application 10 peut subir un double essorage.
[0104] Un telle bague d’essorage 5 permet ainsi de
diminuer davantage la charge de produit sur l’élément
d’application 10 ce qui assure un maquillage plus fin.
[0105] L’invention n’est pas limitée à un type d’élément
d’application particulier et l’élément d’application 10 est
par exemple autre qu’une brosse à mascara, étant par
exemple un peigne, un embout floqué ou non, par exem-
ple en élastomère, un feutre, une mousse ou un pinceau,
ou encore un élément d’application évidé, déformable ou
non au passage de l’organe d’essorage, tel qu’illustré à
la figure 14.
[0106] L’élément d’application 10 peut être de plus
grande dimension transversale inférieure ou supérieure
au diamètre de la tige 7.
[0107] L’élément d’application peut être une brosse
comportant une âme 80 et des poils 81 s’étendant à partir
de l’âme, de surface enveloppe présentant une forme
généralement cylindrique de révolution autour de l’axe
de l’âme, ou de section non circulaire, comme illustré à
la figure 15.
[0108] L’âme 80 peut être centrée au sein de la section
transversale ou excentrée, comme illustré sur cette mê-
me figure.
[0109] L’organe de réglage 4 peut être réalisé avec au
moins une lèvre d’essorage 90 comme illustré à la figure
16, laquelle peut définir une section de passage pour
l’élément d’application qui est par exemple supérieure,
inférieure ou égale à celle définie par l’organe d’essorage
20.
[0110] La lèvre 90 présente par exemple un bord libre
91 de forme circulaire centré sur l’axe X et de diamètre
n qui est par exemple sensiblement égal au diamètre D
défini par la portion déformable de l’organe d’essorage,
voire inférieur ou supérieur. En présence de la lèvre d’es-
sorage 90, l’élément d’application 10 peut subir un dou-
ble essorage. Il est également possible de prévoir un
organe de réglage 4 avec une telle lèvre 90 surmonté
d’une bague d’essorage 5 (non représenté). Dans ce cas,
le diamètre m peut être prévu égal, inférieur ou supérieur
au diamètre n. Avec un tel agencement, ledit élément
d’application 10 peut ainsi subir un triple essorage.
[0111] Dans des variantes non illustrées, l’élément li-
miteur 18 présente un diamètre intérieur qui est par
exemple sensiblement égal à celui de l’organe d’esso-
rage 20 ou qui peut encore être inférieur.
[0112] L’organe d’essorage peut être réalisé dans l’un
au moins des matériaux de la liste suivante : élastomère,
vulcanisé ou non, silicone, nitrile, butyle, EPDM, élasto-
mère thermoplastique, SIS, SEAS, Hytrel®, Pebax®, PE,
PP, PET, PA, PVC, PS, cette liste n’étant pas exhaustive.
[0113] L’organe d’essorage peut être floqué, le cas
échéant.
[0114] L’expression « comportant un » doit être com-
prise comme étant synonyme de « comportant au moins
un », sauf si le contraire est spécifié.
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Revendications

1. Dispositif de conditionnement et d’application d’un
produit cosmétique, comportant :

- un récipient (2) contenant le produit à appli-
quer,
- un applicateur (3) comportant une tige (7) se
raccordant à une première extrémité à un orga-
ne de préhension (8) et à une deuxième extré-
mité, opposée à la première, à un élément d’ap-
plication (10),
- un organe d’essorage (20) disposé dans le ré-
cipient et comportant une portion déformable
(36) pour essorer l’élément d’application (10)
lorsque celui-ci est extrait du récipient,
- un organe de réglage (4), mobile relativement
à l’organe d’essorage (20), et agencé pour, sans
jamais contraindre sensiblement la portion dé-
formable (36) de l’organe d’essorage au repos
quelle que soit sa position, prendre au moins
une première position dans laquelle la déforma-
tion de la portion déformable (36) est limitée par
l’organe de réglage (4) lors du passage à travers
elle de l’élément d’application (10) et au moins
une deuxième position dans laquelle cette dé-
formation n’est pas ou est moins limitée.

2. Dispositif selon la revendication 1, la portion défor-
mable (36) étant agencée pour se déformer sans
s’étirer circonférentiellement au passage de l’élé-
ment d’application.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, l’organe de
réglage (4) comportant un élément limiteur (18) pou-
vant être positionné à proximité ou au contact de la
portion déformable (36) de façon à limiter la défor-
mation de celle-ci au passage à travers elle de l’élé-
ment d’application (10).

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, l’organe de réglage (4) étant configuré pour
se fixer de façon amovible sur le récipient (2).

5. Dispositif selon la revendication précédente, l’orga-
ne de réglage étant configuré pour se fixer de façon
amovible sur l’organe de préhension (8).

6. Dispositif selon la revendication précédente, l’orga-
ne de réglage comportant une jupe de montage (13)
filetée intérieurement, agencée pour être vissée sur
le récipient, et un col (14) fileté extérieurement sur
lequel peut se visser l’organe de préhension (8).

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, la tige (7) présentant un rétreint (44)
venant se positionner de manière adjacente à la por-
tion déformable (36), lorsque l’applicateur est en pla-

ce sur l’organe de réglage et que ce dernier est fixé
sur le récipient.

8. Dispositif selon l’une des revendications 1 et 2, l’or-
gane de réglage étant fixé à demeure sur le récipient
en étant mobile axialement et en rotation relative-
ment au récipient.

9. Dispositif selon la revendication précédente, l’orga-
ne de réglage comportant une fente (74) dans la-
quelle s’étend un relief (72) solidaire du récipient, la
fente étant inclinée de façon à transformer un mou-
vement de rotation de l’organe de réglage (4) en un
déplacement axial de celui-ci relativement au réci-
pient (2).

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, la portion déformable (36) comportant
au moins une fente (39).

11. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, la portion déformable (36) comportant
une pluralité d’ailettes (38).

12. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, la portion déformable comportant une lèvre
ondulée (60).

13. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, l’élément d’application (10) compor-
tant une brosse.

14. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, l’organe de réglage ayant une section
offerte au passage de l’élément d’application (10)
supérieure à celle définie par l’organe d’essorage,
notamment un diamètre intérieur supérieur à celui
(D) de l’organe d’essorage.

15. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 13, l’organe de réglage ayant une section offerte
au passage de l’élément d’application (10) inférieure
à celle définie par l’organe d’essorage, notamment
un diamètre intérieur inférieur à celui de l’organe
d’essorage.

16. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 15, l’élément d’application (10) étant agencé pour
déformer la portion déformable (36) de l’organe d’es-
sorage lors de son passage à travers elle.

17. Dispositif selon la revendication 16, la portion défor-
mable étant agencée pour se déployer sans s’étirer.

18. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, la portion déformable (36) définissant
une section de passage pour l’élément d’application
de diamètre inférieur à celui de la tige, hors rétreint
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éventuel.

19. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, l’élément d’application présentant une
section transversale non circulaire.

20. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, l’élément d’application s’étendant se-
lon un axe longitudinal excentré relativement à celui
de la tige.

21. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, l’élément d’application s’étendant se-
lon un axe longitudinal faisant un angle non nul avec
celui de la tige.

22. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 19, l’élément d’application étant évidé.

23. Dispositif selon la revendication 22, l’élément d’ap-
plication étant agencé pour se déformer au passage
de l’organe d’essorage.

24. Dispositif selon la revendication 1, l’organe d’esso-
rage (20) étant le seul à essorer l’élément d’applica-
tion.

25. Dispositif selon la revendication 1, comportant, outre
l’organe d’essorage (20), des moyens d’essorage
supplémentaires (4, 5).

26. Dispositif selon la revendication 25, dans lequel les
moyens d’essorage supplémentaires comprennent
l’organe de réglage (4) agencé pour essorer l’élé-
ment d’application, notamment comportant une lè-
vre d’essorage (90).

27. Dispositif selon la revendication 26, la lèvre d’esso-
rage (90) présentant un bord libre circulaire et la por-
tion déformable (36) définissant une ouverture de
diamètre (D) inférieur ou égal à celui de la lèvre d’es-
sorage.

28. Dispositif selon la revendication 25, 26 ou 27, dans
lequel les moyens d’essorage supplémentaires
comportent une bague d’essorage (5) surmontant
l’organe de réglage (4).

29. Dispositif selon la revendication 28, dans lequel la-
dite bague d’essorage (5) définit intérieurement un
canal (530) présentant un diamètre inférieur ou égal
à celui de la portion déformable (36).

30. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, le produit étant destiné à être appliqué
sur les cils et/ou les sourcils.

31. Dispositif selon l’une quelconque des revendications

1 à 26, le produit étant destiné à l’application sur les
lèvres ou la peau, notamment les paupières.
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